
CONSEIL  MUNICIPAL  DU 06 0ctobre  2022

DELIBERATION No 2022/47

Objet  : CONVENTION  POUR  L'ACCOMPAGNEMENT  DE CONSEIL  EN ÉNERGIE DU

SYNDICAT  INTERCOMMUNAL  POUR  LE GAZ  ET L'ELECTRICITE  EN ILE DE France

(S.I.G.E.I.F).

Vu le Code  général  des  collectivités  territoriales  ;

Vu la délibération  du  Comi+é  d'administration  du  Syndicat  In+ercommunal  pour  le Gaz  et

l'Élecfricité  en  Île-de-France  (Sigeif)  en  dafe  du l 7 décembre  2018  :

Vu le projet  de  convention  pourl'accompagnement  de  Conseil  Énergie  du Sigeif  (ici annexé)  ;

Considérant  qu'il  est  dans  l'intérêt  de  la commune  de  signer  cette  convention  d'occompagnement.

Après  en avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal  à l'unanimité,

- APPROUVE  ICI convention  pourl'accompagnement  de  Conseil  en Énergie  du Sigeif  ;

- AUTORISE  Monsieur  Le Maire  ou son  représentant  ei signer  la convention  pourl'accompagnement

de  Conseil  en Énergie  du Sigeif,  ainsi  que  ses éventuels  avenants  ;

- DONNE  POUVOIR  à Monsieur  Le Maire  pour  mettre  en application  la présen+e  délibération.

Ï;u%nliesmle'..j'CleOç/20u2a2u con+ïôle de légaliié. 1e,Q10/2022
Exéculoiïe  le :!%10/a022

Délal  de  ïecours  : 2 mois  - A daleï  de  la doie  de  publlca+ion

Voiei  de  recours  : Trlbunol  admlnii+raiiT  de  Cergy-Ponloise

(Articles  R.42T-1 et suivants  du code  de  )ustice  odmirilskotlve).

/.E  Fianck  BEGARD

Dliet.ieui  Géneial

Le M  e,

Silvio  BIELLO


